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DIRECTION DES RELATIONS
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ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau de l’Environnement et du Tourisme

Dossier n° 92/0787
Opération 230090397

Arrêté n° 09-DRCTAJE/1- 3 61
fixant des prescriptions actualisées à la société EURIAL, pour l’exploitation d’une unité de

transformation du lait sur la commune de BELLEVILLE-SUR-VIE et pour l’utilisation d’un ou de
captages privés pour l’alimentation en eau potable dans une entreprise agroalimentaire

LE PREFET DE LA VENDEE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ocdre National du Mérite

VU la directive n° 80/778/CEE du Conseil du 15 juillet 1980 modifiée relative à la qualité des eaux destinées à la
consommation humaine;

VU la directive n° 98!831CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la
consommation humaine;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-10, R.1321-1 à R.1321-63;

Vu l’arrêté du 13juin 1991 modifié fixant la liste des laboratoires agréés au titre du contrôle sanitaire des eaux;

Vu l’arrêté du 29 mai 1997 modifié relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production,
de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine;

Vu l’arrêté du 26juillet2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 5,10,28 et44 du décret
n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 concernant les eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion
des eaux minérales naturelles;

Vu I ‘arrêté du 17 septembre 2003 relatif aux méthodes d’analyses des échantillons d’eau et à leur
caractéristiques de performance;

Vu l’arrêté du 12 mai 2004 fixant les modalités de contrôle de la qualité radiologique des eaux destinées à la
consommation humaine;

Vu l’arrêté du 11janvier 2007 relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire pour les
eaux utilisées dans une entreprise alimentaire ne provenant pas d’une distribution publique, pris en application
des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé publique;

Vu l’arrêté du 11janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à
la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la
santé publique

Vu le Règlement Sanitaire Départemental;

Vu la circulaire DGSNS4 n° 99/217 du 12 avril 1999 relative aux matériaux utilisés dans les installations fixes de
distribution d’eau destinée à la consommation humaine, modifiée par la circulaire DGSNS4 n°2000/232 du 27
avril 2000;

Vu les circulaires du 7 mai 1990 et du 28 mars 2000 relatives aux produits et procédés de traitement des eaux
destinées à la consommation humaine;

Vu la circulaire DGS/SD7A n° 633 du 30 décembre 2003 relative à l’application des articles R. 1321-1 et suivants
du code de la santé publique concernant les eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux
minérales naturelles
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Vu la circulaire interministérielle DGS/SD7N2005!334/DGAUS DSSNC2005-8008 du 6 juillet 2005 relative aux
conditions d’utilisation des eaux et au suivi de leur qualité dans les entreprises du secteur alimentaire traitant des
denrées animales et d’origine animale en application du code de la santé publique, articles R. 1321-1 et suivants.
Contrôle de la conformité des eaux par les services officiels;

Vu la demande en date du 28 mars 2003 présentée par la Sté EURIAL en vue d’étre autorisée à exploiter deux
forages destinés à l’alimentation en eau d’une unité de stockage et de transformation de lait sur le territoire de la
commune de BELLEVILLE-SUR-VIE;

Vu le rapport du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales en date du 29 novembre 2004 et
l’avis du CODERSI lors des séances du 4 novembre et du 14 décembre 2004;

VU le code de l’environnement notamment, parties législative et réglementaire;

VU la nomenclature des installations classées;

VU l’arrêté préfectoral n° 91-Dir/1-1188 du 05 novembre 1991 modifié autorisant la société EURAIL à exploiter
une unité de traitement du lait sur le territoire de la commune de BELLEVILLE-SUR-VIE;

VU le courrier en date du 30 septembre 2008 adressé au Préfet de la Vendée par l’exploitant de la société
EURIAL et l’informant de la cession au jer septembre 2008 de la tour de séchage et installations associées à la
Sté BONILAIT PROTEINES sur le territoire de la commune de BELLEVILLE-SUR-VIE;

VU le dossier de demande de modifications des conditions d’exploitation du site transmis à l’inspection des
installations classées le 15 décembre 2008;

VU le dossier de modification du plan d’épandage transmis à l’inspection le 2juin 2008;

VU les plans cartes et notices annexés au dossier;

VU le rapport du directeur régional de l’environnement, de la recherche et du logement (DREAL) à LA ROCHE
SUR-YON, inspecteur des installations classées en date du 7 avril 2009;

VU l’avis émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, en
sa séance du 23avril2009

Considérant que le site industriel d’EURIAL à BELLEVILLE-SUR-VIE est séparé en deux entités distinctes depuis
le 1 septembre 2008

Considérant que les conditions d’exploitation du site nécessite des prescriptions complémentaires en attente de
l’aboutissement dune nouvelle procédure nécessaire de demande d’autorisation d’exploiter -

Considérant que l’intéressé n’a présenté aucune observation au terme du délai de quinze jours qui lui était imparti
à compter de la notification du projet d’arrêté statuant sur sa demande;

Considérant qu’aux termes de l’article L512.1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée
que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté
préfectoral;

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent arrêté,
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article L51 1.1
du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité
publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement;

SUR la proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Vendée;

ARRETE

TITRE J - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS
GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

Article 1.1.1. Exploitant tîtu laite de l’autorisation

La société EURIAL dont le siège social est situé à Longève B.P.10016 DISSAY 86130 JAUNAY CLAN est
autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au. présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la
commune de BELLEVILLE-SUR-VIE, boulevard de l’industrie, les installations détaillées dans les articles
suivants.



Article 1.1.2. Dépôt d’une nouvelle demande

Dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté la Sté EURIAL dont le siège social est
situé à Longève B.P.16 DISSAY 86130 JAUNAY CLAN est tenue d’adresser au préfet de la Vendée un dossier
de demande d’autorisation, dans les formes prévues par les articles R 512-2 et R 512-10 du code de
l’environnement, afin d’actualiser la situation des activités exercées après séparation du site et abandon de
l’exploitation de la tour de séchage du lait et des installations associées autorisées par l’arrêté n 91-Dir/1-1188
du 05 novembre 1991 modifié délivré à la Sté EURIAL.

En attente de l’aboutissement de l’instruction de cette demande la Sté EURIAL est autorisée à exploiter ses
activités, sur le territoire de la commune de BELLEVILLE-SUR-VIE, boulevard de l’Industrie, dans les conditions
définies par le présent arrêté de prescriptions actualisées.

Article 1.1.3. Installations non visées parla nomenclature ou soumises à
déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans l’établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette
installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans
l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d’autorisation.

Article 1.1.4. Liste des installations concernées par une rubrique de la
nomenclature des installations classées

[t*ique ‘ Ubellé de ta rubrique Nature de
VU Rede

! utonsés
Réception et

Lait (Réception, stockage, traitement, transformation, stockage de lait

etc. du) ou des produits issus du lait. Production et•
650.000 litresexpedition de lait2230-1 . , . ., . . . . , , Equivalents- ALa capacite journaliere de traitement exprimee en litre ecreme, de

lait •ourde lait ou équivalent lait étant supérieure à 70 000 lIj. crème fraîche et
de beurre

Installations de réfrigération ou compression Production de
fonctionnant à des pressions effectives supérieures à froid « eau

2920-1-a Pa, comprimant ou utilisant des fluides glacee et
622 kW A

inflammables ou toxiques, la puissance absorbée étant chambres
supérieure à 300 kW froides>)

Refroidissement par dispersion d’eau dans un flux -

d’air (installations de). Lorsque l’installation n’est pas 2 tours

du type circuit primaire ferme’”. La
p5580aerorefrlgerantes:

2921-1-a thermique évacuée maximale étant supérieure ou de type circuit,
2229 kW A

égale à 2 000 kW primaire ouvert
. de0.086et

2.14 MW

Installations de réfrigération ou compression
fonctionnant à des pressions effectives supérieures à
io5 Pa, comprimant ou utilisant des fluides Compression29201b ininflammables et non toxiques, la puissance absorbée d’air

100 Kw D
étant supérieure à 50 Kw mais inférieure ou égale à
500kW

Ammoniac (emploi et stockage del’). -,

, Eoi
, d ammoniac pour

ll36BcEm01 La quantité totale susceptible d’être présente’ le
1400 k D

‘ dans l’installation étant supérieure ou égale à 150 kg , fonctionnement
L

g

‘mais inférieure ou égale à 1,5 tonnes. des installations
de réfrigération

1432-2-b ILiquides inflammables (stockage en réservoirs Cuve aérienne 23 m D



manufacturés de). de 35 m de
. .... GazoleRepresentant une capacite equivalente totalE Cuve aériennesupérieure à 10 m mais inférieure ou égale à 100 m de 80 m3 de fuel

domestique
Liquides inflammables (installation de remplissage
ou de distribution)
Installation de chargement de véhicules- citernes, dE.

. . . . Poste de
1434-1.b remplissage de recipients mobiles ou de reservoir distribution de 5 m3Ih Ddes vehicules a moteur, le debit maximum equrvalen

carburantle l’installation, pour les liquides inflammables dE
éférence (coefficient 1) étant supérieur ou égal

i m3 1h, mais inférieur à 20 m3Ih.
Magasin cartons

de 3600 m3
Bois, papier, carton ou matériaux combustibles Magasin
naIogues (dépôt de). La quantité stockée étan emballages

1530-2 upérieure à 1000 m3 mais inférieure ou égale créme (pots et 6055 m3 D
.O 000 m3. sceaux) 1800 m3

Magasin
emballages

bobines 655 m3

A (autorisation) ou D (déclaration)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations
ou les capacités maximales autorisées

Article 1.1.5. Surface des terrains sur lesquelles les travaux ou
aménagements sont à réaliser

L’établissement est situé sur les parcelles cadastrées n° 68 de la section AH et n0 116 de la section AE de la
commune de BELLEVILLE-SUR-VIE.

CHAPITRE 1.2 CONFORMITE AUX DOSSIERS DEPOSES

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l’exploitant.
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés
complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.3 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative:

10 Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes
leur ont été notifiés

20 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à
l’article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage des dits actes, ce délai
étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de
l’installation.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une
installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.



CHAPITRE 1.4 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS
APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les prescriptions
qui le concernent des textes cités ci-dessous:

Texte

29/06/04
rrété du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n77-1 133 du 21 septembre
Imodifié

02/02/98
rrêté du 2 février 1998 relatif aux prélévements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de
Jtoute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation.

16/07/97 — Arrete du juillet 1997 relatif aux installations de refIgerationalamrnoniac

__________ --

23/01/97 /rrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations
- assées pour la protection d’oemenL_

_______- -

10/05/93
Arrêté du 10 mai1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation
des installations classées

-

_______

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements
31/03/80 réglementés au titre de la législation des installations classées susceptibles de présenter des risques

- cexplosion_

_______ ______ _____

CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET
REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1. Objectifs généraux

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et
l’exploitation des installations pour:

> limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l’environnement;

la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités
rejetées;

> prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de
l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

15/01/08 rrêté re!atifàlaptection contre la foudre de certaines instaHations classées - - -

-

30/05/05 Décret n° 2005-635_relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets
29/07/05 - - Arrêté du 29 luillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suM des déchets_gjeix -— --

rrêté du 7juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du décret n 2005-635 du 30
07/07/2005 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et

les

déchets autres que dangx ou radioacbfs —-

__________-

20/04/05 Ïbcret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux

-—

qatiques par certaines substances peruss_ --

______

-

20/04/05 rrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme
- -- -

nabonal achon contrepllutCon des milieux aquatiques p certahies substances dangereuses

30/06/05 /rrêté du 30juin 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par
-- c&tainssubreuses -

-

13/12/04 Arrêté du 13/12/04 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air
oumises à autorisation au titre de la rubrique n 2921



Article 2.1.2. Consignes d’exploitation

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement lesvérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnementou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant uneconnaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

Article 2.1.3. Servitudes

La Sté EURIAL fournit du froid, de l’air comprimé, de l’électricité, de l’eau potable à partir des installations qu’elleexploite sur son site pour ce type «d’utilité ». Les réseaux pour ces fournitures sont identifiés, sans interférenceavec les réseaux présents pour l’exercice des activités d’EURIAL . Les moyens nécessaires pour comptabiliserles éléments caractérisant les différentes « utilités » fournies sont mis en place.

Des conventions spécifiques sont établies entre les deux parties afin de fixer les conditions de fourniture et decomptabilisation des « utilités » fournies.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES
CONSOMMABLES

Article 2.2.1. Réserves de produits

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manièrecourante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits deneutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

CHAPITRE 2.3 PROPRETE ET INTEGRATION DANS LE
PAYSAGE

Article 2.3.1. Propreté

L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Artïcle 2.3.2. Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage.

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté estimmédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

Article 2.5.1. Déclaration et rapport

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ouincidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêtsmentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident esttransmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées, Il précise notamment les circonstances et lescauses de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ouenvisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.



CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant:
> le dossier de demande de modifications des conditions d’exploitation référencé GES n° 95031 de novembre

2008

> les plans tenus à jour;
> les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration non

couvertes par un arrêté d’autorisation
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement;

> tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté;
ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la
sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site dans l’attente de
l’aboutissement de la procédure d’instruction de la nouvelle demande à déposer suivant les dispositions de
l’article let du présent arrêté

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1. Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en
optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les
installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et
quantité.

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et
l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne

devraient

êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

Article 3.1.3. Odeur

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.



Article 3.1.4. Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenirles envols de poussières et matières diverses
> les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,revêtement, etc.), et convenablement nettoyées
> les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies decirculation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues encas de besoin

les surfaces où cela est possible sont engazonnées
> des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

Article 3.2.1. Dispositions générales

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévuau présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques estinterdite, sauf lorsqu’elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protectiondes filtres à manches...).

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel,par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits,notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser aumaximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter unconvergent réalisé suivant tes règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisiepour les gaz dans la cheminée. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun momentsiphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits neprésentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché estcontinue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont reprisci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement desappareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentativesdes émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1sont respectées.

Pour chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après etdoivent être pourvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure conformes à la normeNFX44052..

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions entoute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismesextérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes deces incidents et les remèdes apportés sont ègalement consignés dans ce registre.

Article 3.2.2. Installations utilisant de l’ammoniac

Afin de limiter la pollution atmosphérique par dégagement d’ammoniac, les installations sont exploitéesconformément aux prescriptions fixées au paragraphe du présent arrêté traitant de ces installations.



TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES
MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de
secours, sont limités aux quantités suivantes

Origine de la ressource J ConsommatioiiaJa.

ï annuelle

Eau de ville
160000 m3

Eaudeforage 85000 m3

De ces prélèvements la Sté EURIAL fournit au maximum 78 000 m3 par an à la Société BONILAIT.

Article 4.1.2. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de
prélèvement

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de substances
dans les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en
communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface,
notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances
dangereuses. Un rapport de fin de travaux est établi par l’exploitant et transmis au BELLEVILLE-SUR-VIE. Il
synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de prévention de la pollution mises en
oeuvre.

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant prend les mesures appropriées pour lobturation ou le
comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau souterraines et la mise en communication
de nappes d’eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de
synthèse qui est transmis au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou
la mise hors service d’un forage est portée à la connaissance du Préfet avec tous les éléments dappréciation de
l’impact hydrogéologique.

Article 4.1.3. Prescriptions techniques spécifiques pour l’exploitation des
deux forages destinés à l’alimentation en eau et pour
l’alimentation en eau potable des ateliers de transformation du
lait

Article 4.7.3.1. Liste des installations visées

Désignation de l’activité Capacité réelle

Prélèvements permanents ou temporaires (de plus de 1 000 m3/an) issus d’un 1 forage de 3 m3/h et 1 forage dcorage, puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère à l’exclusion dE. m3/h soit au total 12 m3/h soinappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivatior 85 000 m3/anu tout autre procédé: la capacité totale maximale des installations dE.
)rélèvement étant supérieure à 8 m3/h mais inférieure à 80 m3/h.

Les prescriptions de la présente autorisation s’appliquent également aux installations exploitées dans
l’établissement et qui, bien que n’étant pas visées par le présent article, sont de nature à modifier les dangers ou
les inconvénients présentés par les installations répertoriées.



Article 4.1.3.2. Caractéristiques principales des forages

L’usine se situe au nord du bourg de BELLEVILLE-SUR-VIE, en bordure de la route départementale CD 769,
vers Montaigu.

Les forages se situent dans l’enceinte de l’usine.

Les coordonnées Lambert de ces deux forages sont

X Y Z
Forage F1 312259E 205787N 77.27mNGF
Forage F2 312312E 205695N 77mNGF

Fi est profond de 196 mètres, F2 de 101 mètres.

Le prélèvement maximum autorisé est de 9 m3/h sur Fi et de 3 m3/h sur F2 soit 85 000 m3 par an.

Article 4.1.3.3. Dispositions techniques spécifiques au titre de la législation des
installations classées

• Implantation des ouvrages

Les installations doivent être conçues, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques
contenus dans le dossier de demande d’autorisation, dans la mesure ou ils ne sont pas contraires aux
dispositions du présent arrêté.

Le site d’implantation des ouvrages et installations de prélèvement est choisi en vue de prévenir toute
surexploitation ou dégradation significative de la ressourœ en eau, superficielle ou souterraine, déjà affectée à la
production d’eau destinée à la consommation humaine ou à d’autres usages dans le cadre d’activités
régulièrement exploitées.

En particulier:

TM aucune activité à risque ne sera créée à proximité immédiate des ouvrages,
rU il ne sera pas fait usage de pesticides pour l’entretien du site à proximité de celui-ci,
TU les eaux pluviales devront être débourbées et déshuilées avant rejet dans les fossés.

En outre, le déclarant porte une attention particulière sur le choix précis du site d’implantation des ouvrages et
installations de prélèvement dans les eaux de surface, notamment dans les cas suivants:

ru à proximité des rejets des installations d’assainissement collectif et autres rejets polluants,
à proximité des zones humides,

à proximité des digues et barrages.

• Exploitation des ouvrages

Le déclarant prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l’installation de bacs de rétention ou
d’abris étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par les carburants et autres produits
susceptibles d’altérer la qualité des eaux, en particulier des fluides de fonctionnement du moteur thermique
fournissant l’énergie nécessaire au pompage, s’il y a lieu.
Les opérations de prélèvements par pompage ou dérivation, drainage ou tout autre procédé sont régulièrement
surveillées et les forages, ouvrages souterrains et ouvrages et installations de surface utilisés pour les
prélèvements sont régulièrement entretenus de manière à garantir la protection de la ressource en eau
superficielle et souterraine.
Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d’échantillon d’eau brute.

Tout incident ou accident ayant porté ou susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux ou à leur gestion
quantitative et les premières mesures prises pour y remédier sont portés à la connaissance du préfet par le
déclarant dans les meilleurs délais.
Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le déclarant doit prendre ou faire prendre toutes
mesures utiles pour mettre fin à la cause de l’incident ou l’accident portant atteinte au milieu aquatique, pour
évaluer les conséquences et y remédier.

• Réduction des prélèvements



Les ouvrages et installations de prélèvement d’eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage d’eau. A ce
titre, le bénéficiaire prend des dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de dérivation, des réseaux et
installations alimentés par le prélèvement dont il a la charge.

Le préfet peut, sans que l’exploitant puisse s’y opposer ou solliciter une quelconque indemnité, réduire ou
suspendre temporairement le prélèvement dans le cadre des mesures prises dans le département relatives à la
limitation ou à la suspension provisoire des usages de l’eau.

• Suivi et surveillance des prélèvements

Dispositions générales

Chaque ouvrage et installation de prélèvement est équipé de moyens de mesure ou d’évaluation appropriés du
volume prélevé et d’un système permettant d’afficher en permanence les références du récépissé de déclaration.
Lorsque la déclaration prévoit plusieurs points de prélèvement dans une même ressource au profit d’un même
bénéficiaire et si ces prélèvements sont effectués au moyen d’une seule pompe ou convergent vers un réseau
unique, il peut être installé un seul dispositif de mesure après la pompe ou à l’entrée du réseau afin de mesurer le
volume total prélevé.
Les moyens de mesure ou d’évaluation installés doivent être conformes à ceux mentionnés dans la déclaration.
Toute modification ou changement de type de moyen de mesure ou du mode d’évaluation par un autre doit être
porté à la connaissance du préfet.

Prélèvement par pompage

Lorsque le prélèvement d’eau est effectué par pompage dans les eaux souterraines ou dans un cours d’eau, sa
nappe d’accompagnement, un canal ou un plan d’eau alimenté par ce cours d’eau ou oette nappe , l’installation
de pompage doit être équipée d’un compteur volumétrique. Ce compteur volumétrique est choisi en tenant
compte de la qualité de l’eau prélevée et des conditions d’exploitation de l’installation ou de l’ouvrage, notamment
le débit moyen et maximum de prélèvement et la pression du réseau à l’aval de l’installation de pompage. Le
choix et les conditions de montage du compteur doivent permettre de garantir la précision des volumes mesurés.
Les compteurs volumétriques équipés d’un système de remise à zéro sont interdits.

Un dispositif de mesure en continu des volumes autres que le compteur volumétrique peut être accepté, dès lors
que le pétitionnaire démontre que ce dispositif apporte les mêmes garanties qu’un compteur volumétrique en
termes de représentativité, stabilité et précision de la mesure. Ce dispositif doit être infalsifiable et doit également
permettre de connaître le volume cumulé du prélèvement.

Entretien des moyens de mesure

Les moyens de mesure et d’évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, contrôlés et, si
nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable.

Suivi de l’exploitation de l’ouvrage

Le déclarant consigne sur un registre ou cahier:

TMles volumes prélevés mensuellement et annuellement et le relevé de l’index du compteur volumétrique
à la fin de chaque année civile ou de chaque campagne de prélèvement dans le cas de
prélèvements saisonniers,

TMles incidents survenus dans l’exploitation et, selon le cas, dans la mesure des volumes prélevés ou le
suivi des grandeurs caractéristiques,

TMles entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d’évaluation.

Le préfet peut, par arrêté, fixer des dates d’enregistrement particulières ou une augmentation de la fréquence
d’enregistrement pendant les périodes sensibles pour l’état des ressources en eau et des milieux aquatiques.

Ce cahier est tenu à la disposition des agents du contrôle, les données qu’il contient doivent être conservées
3 ans par le déclarant.

Délaissement provisoire

En dehors des périodes d’exploitation et en cas de délaissement provisoire, les installations et ouvrages de
prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service afin d’éviter tout mélange ou pollution des eaux par
mise en communication de ressources en eau différentes, souterraines et superficielles, y compris de
ruissellement. Les carburants nécessaires au pompage et autres produits susceptibles d’altérer la qualité des
eaux sont évacués du site ou stockés dans un local étanche.

Cessation définitive

En cas de cessation définitive des prélèvements, le déclarant en informe le préfet au plus tard dans le mois
suivant la décision de cessation définitive des prélèvements.
Dans ce cas, tous les carburants et autres produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux, les pompes et leurs
accessoires sont définitivement évacués du site de prélèvement.



Les travaux prévus pour la remise en état des lieux sont portés à la connaissance du préfet un mois avant leur
démarrage. Ces travaux sont réalisés dans le respect des éléments mentionnés à l’article L 211-1 du code de
l’environnement et, lorsqu’il s’agissait d’un prélèvement dans les eaux souterraines, conformément aux
prescriptions générales applicables aux sondages, forage, puits et ouvrages souterrains soumis à déclaration.

Article 4.1.3.4. Utilisation de l’eau en vue de l’alimentation en eau potable de l’entreprise

La société EURIAL est autorisée à utiliser l’eau des deux forages, après traitement en vue de l’alimentation en
eau potable de l’entreprise.

• Traitement préalable

Avant utilisation, les eaux issues des forages font l’objet d’un traitement. La filière de traitement est composée
des étapes suivantes

- Déferrisation et démanganisation par oxydation-filtration
- Désinfection
- Stockage

Les projets de modification des installations et/ou de la filière de traitement doivent être portés à la connaissance
du préfet.

• Surveillance de la qualité des eaux

La société EURIAL est tenue de surveiller en permanence la qualité des eaux et, en particulier, l’efficacité du
traitement. Un programme d’auto surveillance de l’eau traitée doit être mis en place, avec au minimum:

- suivi quantitatif: mesures en continu des niveaux d’eau dans les forages, du niveau de la cuve de
stockages, des volumes distribués, des débits instantanés et de la pression;

- suivi qualitatif: analyses de routine du pH, des teneurs en fer, manganèse et chlore.

Les résultats doivent être consignés dans un registre réservé à cet effet et tenus à la disposition des services de
contrôle.
La société EURIAL est tenue de surveiller en permanence la qualité des eaux et, en particulier, l’efficacité du
traitement. Un programme d’auto surveillance de l’eau traitée doit être mis en place, avec au minimum:

- suivi quantitatif: mesures en continu des niveaux d’eau dans les forages, du niveau de la cuve de
stockages, des volumes distribués, des débits instantanés et de la pression;

- suivi qualitatif: analyses de routine du pH, des teneurs en fer, manganèse et chlore.

Les résultats doivent être consignés dans un registre réservé à cet effet et tenus à la disposition des services de
contrôle.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

Article 4.2.1. Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu dans le présent titre ou non
conforme à ses dispositions est interdit.

A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être
détruits et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour
l’épuration des effluents.

Article 4.2.2. Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître:

l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation;
les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs ou tout
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire,...);



> les secteurs collectés et les réseaux associés;

> les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...);

> les ouvrages d’épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou
au milieu).

Article 4.2.3. Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter.

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont
aériennes.

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres
effluents.

Article 4.2.5. Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à l’extérieur.
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement
et/ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par
consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES
D’EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU
MILIEU

Article 4.3.1. Identification des effluents
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants:

> Eaux domestiques

> Eaux industrielles

Eaux pluviales

Article 4.3.2. Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages
de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyens de respecter les valeurs
seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes
des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de
l’établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés par le présent arrêté sont interdits.

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues,
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du
démarrage ou d’arrêt des installations.



4

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées pat le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions nécessaires
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traïtement

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent
les caractéristiques suivantes

oint de rejet vers te milieu réc urcodiflé par le
r6sent arrêté

Nature des effluents Eaux domestiques
Milieu naturel récepteur Rivière la Vie

raitement avant rejet
Station autonome de type boues activées exploitée par la Sté
BON ILAIT

p1nt de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
rêsent arrêté N02

Localisation Sortie bassin de collecte des eaux pluviales au Nord du site
Nature des effluents Eaux pluviales
Exutoire du rejet fossé ouest côté voie ferrée

raitement avant rejet Débourbage, séparation des hydrocarbures
1ilieu naturel récepteur Rivière la Vie

‘oint de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
,résentarrêté . .,-. . ..

Nature des effluents Eaux industrielles
Débit maximal journalier (m3/j) 375 m3/j
Débit moyen journalier (m3[j) 350 m3/j
vlilieu naturel récepteur ‘Rivière la Vie
rraitement avant rejet tation autonome de type boues activées exploitée par la Sté

BON ILAIT

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

Article 4.3.6.1. Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à
proximité immédiate et à l’aval de celui-ci.

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

En cas d’occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l’Etat compétent.

Article 4.3.6.2. Aménagement

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement d’échantillons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant, ...).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes extérieurs
à la demande de l’inspection des installations classées.



Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité
des parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la
vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit
suffisamment homogène.

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent
d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C,

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés au milieu naturel ou utilisés pour l’irrigation doivent être exempts:
> de matières flottantes;

> de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz
ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes;

> de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des
ouvrages.

Ils doivent également respecter les caractéristiques suivantes:

> Température < 30°C

> pH : compris entre 5,5 (6.5 dans le cas de l’irrigation) et 8,5
> Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de

mélange inférieure à 100 mg /PU I.

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à
l’établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux polluées
issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Article 43.9. Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires

Les eaux résiduaires industrielles sont collectées au sein des différents ateliers de travail du lait et produits
dérivés et aboutissent à un réseau orientant ces effluents vers la filière d’épuration appartenant et exploitée par la
Sté BONILAIT.

Les flux maximum journaliers apportés à cette filière d’épuration par les effluents de la laiterie EURIAL sont
caractérisés comme suit pour un débit maximum journalier de 350 m3:

- DCO:lO5Okg(3000mg/I);
- DBO5:700kgf2000mg/l);
- MEST:350kg(l000mg/I);
- AzoteGlobal :28kgIj(8OmgIl);
- P total: 10.5kg/j(3Omg/l).

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection les informations techniques justifiant de l’acceptabilité de ses
effluents dans la station d’épuration de la Sté BONILAIT (convention, données techniques, information sur les
performances de la station d’épuration).

Article 4.3.10. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

Article 4.3.11. Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales

L’exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré,
les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies



Référence du rejet vers le milieu récepteur: N° 2 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5)

MES
Hydrocarbures totaux

100
10

CHAPITRE 5.1

Artïcle 5.1.2.

Article 5.1.3.

Séparation des déchets

des déchets

Paramètre Concentration moyenne jouWallr

TITRE 5- DECHETS

PRINCIPES DE GESTION

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de sesinstallations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets d’emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement sont valorisées
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du code del’environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions deséparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou
contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles relatifs à lamise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination, R. 543-129 à R. 543-135 du code del’environnement.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-1 37 à R. 543-
151 du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations
d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie
civil ou pour l’ensilage.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations
d’élimination).
Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles
R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement.

Conception et exploitation des installations internes de transit

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination,
doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des
eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l’environnement. En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de
contenir des produits polluants répondent aux dispositions de l’article 7.5.3.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité produite trimestriellement.

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à
l’article L.51 1-1. lI s’assure que les installations visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement utilisées pour
cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.



Il veille à la tenue des registres et à l’émission des bordereaux prévus par les articles R. 541-42 à R. 541-48 du
code de l’environnement.

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de
l’établissement est interdite.

Article 5.1.6. Transport

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en
application des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnement et de l’arrêté du 29 juillet 2005 relatif
au contrôle des circuits d’élimination des déchets générateurs de nuisances.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles relatifs au transport par
route au négoce et au courtage de déchets, R. 541-49 à R. 541-61 du code de l’environnement. La liste mise à
jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en
application du règlement (CE) n 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les
transferts de déchets.

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES
VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

Article 6.1.1. Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l’environnement par
les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’environnement.

Article 6.1.2. Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en
vigueur Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de
l’environnement.

Article 6.1.3. Appareils de communication

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...)
gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admIssible pour ‘nce admissible pour la
les zones à émergence réglementée allant de 7h à 22h sauf dim lent de 22h à 7h ainsi que
(Incluant le bruit de I établissement) jours fénés nches et jours fénés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6dB A 4dB Aégal à 45 dBfA)

_______

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dBfA)



Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée.

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs
suivantes pour les différentes périodes de la journée

PÈRIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,
(sauf dimanches et jours fériés jisa que dimanches et jours feriésj_

6OdB(A)

TITREZ - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES

Article 7.1.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses
présentes dans l’établissement

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

Article 7.1.2. Zonages internes à l’établissement

L’exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d’émanations toxiques
ou d’explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou
d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont
indiquées à l’entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à (‘intérieur de celles-ci. Ces consignes
doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent.

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

Article 7.2.1. Accès et circulation dans l’établissement
L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les règles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des
services d’incendie puissent évoluer sans difficulté.

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. L’exploitant prend les
dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes présentes
dans l’établissement.

Les installations de l’établissement doivent être accessibles pour permettre l’intervention des services d’incendie
et de secours. L’accès aux véhicules de secours est notamment assuré par une voie engins répondant aux
caractéristiques suivantes, depuis la voie publique

> résistance mécanique: 13 tonnes

largeur minimale stationnement exclu t 3 mètres



> hauteur libre 3.50 mètres.

Article 7.22. Bâtiments et locaux

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés
et protégés vis à vis des risques toxiques, d’incendie et d’explosion.

A l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour
faciliter la circulation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre.

Dans les bâtiments de stockage ou d’utilisation de produits susceptibles en cas d’accident de générer des
dangers pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, toutes les parois sont de propriété
REI12O. Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le
passage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à
celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la
paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée.

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d’un dispositif de fermeture
automatique qui peut être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fermeture
automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles.

Les parois séparatives dépassent d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est
recouverte d’une bande de protection incombustible de classe Ai sur une largeur minimale de 5 mètres, de part
et d’autre des parois séparatives.

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe Ai).

Article 7.2.3. Installations électriques — mise à la terre

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du
travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celle du paratonnerre éventuel.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport.
L’exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

• Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles
de présenter des risques d’explosion, sont applicables à l’ensemble des zones de risque d’atmosphère explosive
de l’établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de
la vérification des installations électriques.

Les masses métalliques contenant et fou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

Article 7.2.4. Risque Ammoniac

• Dispositions générales

Salle des machines

Les salles des machines doivent être conformes aux normes en vigueur.

La ventilation des salles des machines est assurée par un dispositif mécanique calculé selon les normes en
vigueur, de façon à éviter à l’intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz. Le débouché à l’atmosphère
de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et d’une source de chaleur, de
façon à ne pas entrainer de risque pour l’environnement et pour la santé humaine.

Les moteurs des extracteurs doivent être protégés pour éviter tout risque d’explosion.

Consignes

De façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, les consignes et les
procédures d’exploitation de l’ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste détaillée des
contrôles à effectuer, en marche normale, à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien des
installations et à la remise en route après un arrêt prolongé pour d’autres causes que les travaux de maintenance
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et d’entretien. Elles doivent être tenues à disposition de l’inspection du travail et de l’inspection des installations
classées.

Etat du stock d’ammoniac
Lexploitant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d’ammoniac présente dans l’installation, le cas échéant
stockée en réserve ainsi que les compléments de charge effectués. Cet état doit être tenu à la disposition de
l’inspecteur des installations classées.

Vannes et tuyauteries
Les vannes et les tuyauteries doivent être d’accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou
à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de maniére indélébile le sens de leur fermeture.
Visite annuelle
Avant la première mise en service ou à la suite d’un arrêt prolongé du système de réfrigération, après une
modification notable au sens de l’article R 512-33 du code de l’environnement ou après des travaux de
maintenance ayant nécessité un arrêt de longue durée, l’installation complète doit être vérifiée. Cette vérification
est à réaliser par une personne ou une entreprise compétente, désignée par l’exploitant avec l’approbation de
l’inspection des installations classées. Cette vérification doit faire l’objet d’un compte rendu écrit tenu à la
disposition de l’inspecteur des installations classées inséré au dossier de sécurité. Les frais occasionnés par ces
vérifications sont supportés par l’exploitant.

Une visite annuelle de l’installation frigorifique est effectuée par une personne ou une entreprise compétente
nommément désignée par l’exploitant avec l’approbation de l’inspection des installations classées.
Exploitation des installations
L’exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l’exploitant et
spécialement formée aux dangers de l’ammoniac et aux spécificités des installations le mettant en oeuvre.
Mise à l’arrêt
Lors de l’arrêt définitif d’une installation accompagné ou non d’une cession de terrain, ou lors d’un changement
d’activité l’exploitant doit adresser au préfet, dans les délais fixés à l’article R 512-10 du code de l’environnement,
un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l’installation ainsi qu’un mémoire sur l’état du site.
Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l’article L 511-1
du code de l’environnement.

Les bâtiments désaffectés doivent être débarrassés de toute charge d’ammoniac. Les équipements abandonnés
ne doivent pas être maintenus dans une installation en service. Toutefois, lorsque leur enlèvement est
incompatible avec l’exploitation en cours, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et physiquement
isolés du reste des installations afin d’interdire leur réutilisation (sectionnement et bridage des conduites, etc.).

Implantation générale et aménagement de l’installation
Implantation et aménagement
Pour les installations existantes, des mesures techniques complémentaires doivent être recherchées de façon à
ne pas dépasser en limite d’établissement les seuils des effets significatifs pour l’homme.

A cet effet, l’exploitant met à jour son étude des dangers relative à la réduction à la source du risque lié à la mise
en oeuvre d’ammoniac dans les installations de réfrigération de l’établissement.

Cette étude précise notamment les mesures d’ordre technique prévues pour que la zone d’effets irréversibles
associée à une fuite d’ammoniac ne dépasse pas les limites de l’établissement et que la probabilité de survenue
d’un accident soit diminuée. Elle doit privilégier les solutions techniques intrinsèquement les plus sûres. Les
installations doivent utiliser les meilleures technologies disponibles visant notamment à réduire au maximum les
quantités d’ammoniac mises enjeu.
Cette étude détermine également les zones d’effets létaux et irréversibles après mise en oeuvre de ces mesures.

Gardiennage

Un gardiennage est assuré en permanence ou un système de transmission d’alarme à distance est mis en place
de manière qu’un responsable techniquement compétent puisse ètre alerté et intervenir rapidement sur les lieux
en toute circonstance.

• Pollution des eaux

Rétentions

Toute utilisation d’ammoniac susceptible de créer une pollution de l’eau ou du sol, notamment à l’ensemble de la
salle des machines, doit être associée à une capacité de rétention dont le volume doit être calculé selon
l’article 7.4.3.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent
arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets.



Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à des
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Relets d’eau

Le rejet direct d’eaux de refroidissement ou de chauffage ainsi que des eaux de dégivrage provenant des circuits
alimentant des échangeurs et appareillages dans lesquels circulent l’ammoniac ne peut être effectué qu’après
avoir vérifié que ces eaux ne soient pas polluées accidentellement.

En aucun cas, les tuyauteries contenant l’ammoniac ne sont situées dans les égouts ou dans les conduits en
liaison directe avec les égouts.

Risques industriels lors d’un dysfonctionnement de l’installation

Eguipements importants pour la sécurité
L’exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants, pour la sécurité des
installations, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou en situation accidentelle. Les
paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et
équipés d’alarme.

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des procédures
écrites. Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées pendant trois ans.
Des consignes écrites doivent préciser la conduite à tenir en cas d’indisponibilité ou de maintenance de ces
équipements.

Des dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d’urgence et la mise en sécurité
électrique des installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite.

Systèmes de détection et d’alarme
Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de
dégagement ou d’accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les zones de sécurité sont équipées
de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. Ces détecteurs doivent être
de type toximétrie dans les endroits où les employés travaillent en permanence ou susceptibles d’être exposés, et
de type explosimètrie dans les autres cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées.

L’exploitant fixera au minimum les deux seuils de sécurité suivants

- le franchissement du premier seuil entraînera le déclenchement d’une alarme sonore ou lumineuse
et la mise en service, de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur;

- le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise à
l’arrêt en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l’établissement et, le cas
échéant, une transmission à distance vers une personne techniquement compétente (ce seuil est
au plus égal au double de la valeur choisie pour le 1er seuil).

Tout incident ayant entraîné le dépassement du seuil d’alarme gaz toxique donne lieu à un compte rendu écrit
tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées durant un an.
Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de contrôle.
Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux normes en
vigueur.

Des dispositifs complémentaires, visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction du vent.

Evacuation des fumées
Les salles de machines doivent être équipées en partie haute de dispositifs à commande automatique et
manuelle permettant l’évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d’incendie. Les commandes
d’ouverture manuelle sont placées à l’extérieur du risque et à proximité des accès. Les commandes des
dispositifs d’ouverture doivent facilement être accessibles.

Protection des installations

Les installations, et en particulier les réservoirs, canalisations, équipements contenant de l’ammoniac liquide,
gazeux ou biphasique, doivent être protégées pour éviter d’être heurtées ou endommagées par des véhicules,
des engins ou des charges, etc. A cet effet, il doit être mis en place des gabarits pour les canalisations aériennes,
les installations au sol et leurs équipements sensibles (purge, etc.) et des barrières résistant aux chocs.

De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou portion de canalisation, qui en
régime normal peut être isolé par la fermeture d’une ou de plusieurs vannes sur phase liquide. Les
échappements des dispositifs limiteurs de pression (soupapes. disques de rupture, etc.) doivent être captés sans
possibilité d’obstwction accidentelle. Si le rejet peut entraîner des conséquences notables pour l’environnement
et les personnes, il doit être relié à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l’ammoniac (réservoirs de
confinement, rampe de pulvérisation, tour de lavage, etc...).



Indicateurs de niveau, sectionnement, limiteuts de pression
Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) doivent posséder
un indicateur de niveau permettant d’en contrôler le contenu.

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de
vannes manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un
ou plusieurs paramètres de l’installation ou actionnées par des coups de poing judicieusement placés.
Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de remplacement immédiat pour
entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés en parallèle et ayant une pression de levée
au plus égale à la pression maximale en service. Si n est le nombre de dispositifs limiteurs de pression, n-1
dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l’intérieur du
réservoir n’excède jamais plus de 10% la pression maximale de service.

Toute portion d’installation contenant de l’ammoniac liquide sous pression susceptible d’entraîner des
conséquences notables pour l’environnement doit pouvoir être isolée par une ou des vannes de sectionnement
manuelles située(s) au plus près de la paroi du réservoir. Ce dispositif devra être, si nécessaire, complété par une
vanne de sectionnement automatique à sécurité positive qui devra notamment se fermer en cas d’arrêt d’urgence
ou de détection d’ammoniac au deuxième seuil défini à l’article 7.2.6.4.2.

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits possibles, cela visant à
limiter au maximum les débits d’émission d’ammoniac à l’atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement
protégées contre les chocs et la corrosion.

Les sorties des vannes en communication directe avec l’atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne
etc...).
Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs
dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur bon état de conservation doit
pouvoir être contrôlé selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte rendu
et sont conservés durant un an à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

Opérations à risques
Les opérations pouvant présenter des risques (manipulation, etc.) doivent faire l’objet de consignes écrites tenues
à jour et affichées dans les lieux fréquentés par e personnel. Ces consignes doivent notamment
indiquer:

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances
générées;

- les interdictions de fumer et d’apporter du feu sous une forme quelconque;

- les instructions de maintenance et de nettoyage, dont les permis de feu;

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou sur une canalisation contenant de
l’ammoniac;

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;

- le plan d’opération interne s’il existe;

- la procédure d’alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de
l’établissement, des services incendie et de secours, du centre antipoison etc

- les procédures d’arrêt d’urgence;

- l’étiquetage (pictogramme et phrases de risque) des produits dangereux stockés sera indiqué de
façon très lisible à proximité des aires permanentes de stockage d’ammoniac.

Ces consignes doivent rappeler de manière brève, mais explicite, la nature des produits concernant les risques
spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des eaux, etc...).

Equipements de protection
En dehors des moyens appropriés de lutte contre l’incendie, l’exploitant doit mettre à la disposition du personnel
travaillant dans l’installation frigorifique

- des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés aux
risques présentés par l’ammoniac;

- des gants, en nombre suffisant, qui ne devront pas être détériorés par le froid, appropriés au risque
et au milieu ambiant;

- des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l’ammoniac doivent
être conservés à proximité des dépôts et ateliers d’utilisation;

- des brancards pour évacuer d’éventuels blessés ou intoxiqués.



L’ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des réservoirs, accessible en toute
circonstance et situé à proximité des postes de travail. Ces matériels doivent être entretenus en bon état, vérifiés
périodiquement et rangés à proximité d’un point d’eau et à l’abri des intempéries.

L’établissement dispose en permanence d’une réserve d’eau et de l’appareillage approprié (douches, douches
oculaires, etc.) permettant l’arrosage du personnel atteint par des projections d’ammoniac. Ce poste est maintenu
en bon état de fonctionnement et régulièrement vérifié.

L’exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son personnel.

Formation spécifique

Une formation spécifique est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des installations
frigorifiques ainsi qu’au personnel non affecté spécifiquement à celles-ci, mais susceptible d’intervenir dans
celles-ci.

Opérations de chargement et de vidange de l’installation

Toutes dispositions doivent être prises pour qu’une fuite d’ammoniac lors des opérations de chargement et de
vidange de l’installation soit rapidement maftrisée et que son extension soit la plus réduite possible.

Le véhicule - citerne doit être disposé de façon qu’il ne puisse au cours de manoeuvre endommager l’équipement
fixe ou mobile servant au transvasement ainsi que tout autre équipement ou dispositif de sécurité de l’installation
de réfrigération.

De plus, il doit être immobilisé la cabine face à la sortie.

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES
SUBSTANCES DANGEREUSES

Article 7.3.1. Consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et
l’environnement. (phases de démarrage et d’arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de procédures
et instructions d’exploitation écrites.

Les consignes doivent notamment indiquer:
> l’interdiction de fumer;
> l’interdiction de tout brûlage à l’air libre;

> l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques
d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un <t permis d’intervention »

> l’obligation du <t permis d’intervention > ou « permis de feu »;
> les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, climatisation,

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment)
> les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;
> la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des

services d’incendie et de secours.

Article 7.3.2. Interdiction de feux

Il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques
d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis d’intervention.

Article 7.3.3. Formation du personnel

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d’incident
ou accident et, sur la mise en oeuvre des moyens d’intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.



Article 7.3.4. Travaux d’entretien et de maintenance

Tous travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risqueinflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli définissant notamment leurnature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitationet les dispositions de surveillance à adopter.

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne nommément désignée.
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude parexemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un “permis d’intervention” et éventuellement d’un“permis de feu “ et en respectant une consigne particulière.

Le “ permis d’intervention “et éventuellement le “ permis de feu “et la consigne particulière doivent être établis etvisés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués parune entreprise extérieure, le “permis d’intervention” et éventuellement le “permis de feu” et la consigneparticulière doivent étre signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils aurontnommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée parl’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS
ACCIDENTELLES

Article 7.4.1. Organisation de l’établissement
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement del’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plusgénéralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registrespécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Article 7.4.2. Étiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volumesupérieur à 800 I portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbolede danger défini dans la réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations chimiquesdangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles dedanger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

Article 7.4.3. Rétentions
Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associéà une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
> 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
> 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention estau moins égale à:
> dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
> dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

dans tous les cas, 800 I minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action physique et chimiquedes fluides et peut être contrôlée à tout moment, Il en est de même pour son éventuel dispositif d’obturation quiest maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels necomportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d’assainissement ou le milieu naturel.La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, comptetenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.



Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l’art, en limitant notamment les surfaces
susceptibles détre mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés,
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et
aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

Article 7.4.4. Réservoirs
L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associéfs) â la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction
parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l’abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d’intercaler des tuyauteries
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils d’utilisation.

Article 7.4.5. Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,
l’évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté.

Article 7.4.6. Stockage sur les lieux d’emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique
permettant leur fonctionnement normal.

Article 7.4.7. Transports - chargements — déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les règles de l’art.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter
le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Article 7.4.8. Élimination des substances ou préparations dangereuses

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la
filière déchets la plus appropriée.

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT
ET ORGANISATION DES SECOURS

Article 7.5.1. Définition générale des moyens

L’exploitant met en oeuvre des moyens d’intervention appropriés au risque généré par son activité.



Article 7.5.2. Entretien des moyens d’intervention

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L’exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’inspection des installations classées, de l’exécution de ces
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu
à la disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection des installations
classées.

Article 7.5.3. Ressources en eau et mousse

L’établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques à défendre.

En cas d’incendie, le volume en eau disponible est suffisant pour le circonscrire.

Les poteaux d’incendie constituant le réseau hydrant sont situés à moins de 200 mètres du bâtiment et
comportent des prises d’eau munies de raccords normalisés et adaptés au moyens d’intervention des services
d’incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d’eau est périodiquement contrôlé.

Article 7.5.4. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d’application des dispositions du présent arrêté
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et I ou dans les procédures et instructions de
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:
> l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation;
les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides);

> les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
accidentel

> les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;
la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de rétablissement, des
services d’incendie et de secours, etc.

> la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir tout transfert de
pollution vers le milieu récepteur.

TITRE 3 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A
CERTAINES INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les prescriptions prévues
dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique292l. En particulier, l’exploitant
prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en légionella specie dans l’eau de
l’installation en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC II
selon la norme NF T 90-431.
Les installations de refroidissement par tour aéroréfrigérante (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les
dispositions de l’arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion
d’eau dans un flux d’air soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921.
En particulier les prescriptions suivantes sont applicables:



Article 8.1.1. Conception
L’installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements
pour analyses micro biologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu’en aucun cas, il n’y
ait des tronçons de canalisations constïtuant des bras morts, c’est-à-dire dans lesquels soit l’eau ne circule pas,
soit l’eau circule en régime d’écoulement laminaire. L’installation est équipée d’un dispositif permettant la purge
complète de l’eau du circuit. L’exploitant doit disposer des plans de l’installation tenus à jour, afin de justifier des
dispositions prévues ci-dessus..

Les matériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l’installation
afin de ne pas favoriser la formation de bio film, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en
compte la qualité de l’eau ainsi que le traitement mis en oeuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion,
d’entartrage ou de formation de bio film.

La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage
obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant rejet : le taux
d’entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est
inférieur à 0,01 % du débit d’eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l’installation.

Article 8.1.2. Personnel

L’exploitation s’effectue sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l’exploitant, formée et
ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des risques qu’elle présente, notamment du risque lié à
la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
l’installation.

Toutes les personnes susceptibles d’intervenir sur l’installation sont désignées et formées en vue d’appréhender
selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l’installation. L’organisation de la formation, ainsi que
l’adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées.

L’ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées.

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

Article 8.1.3. Analyse méthodique de risques de développement des
légionelles

L’analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l’installation dans ses
conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions
relatives à la maintenance ou l’entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement
sur l’installation ou dans son mode d’exploitation).

En particulier, sont examinés quand ils existent:
les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d’entretien et de
maintenance portant sur ces installations)

> les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles;
les actions menées en application de l’article 8.2.5 et la fréquence de ces actions;
les situations d’exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofiim dans le
circuit de refroidissement, notamment incidents d’entretien, bras mort temporaire lié à l’exploitation, portions
à faible vitesse de circulation de l’eau, portions à température plus élevée.

L’analyse de risque prend également en compte les conditions d’implantation et d’aménagement ainsi que la
conception de l’installation.
Cet examen s’appuie notamment sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à la gestion du
risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d’intervenir sur l’installation.

Au moins une fois par an, l’analyse méthodique des risques est revue par l’exploitant. Cette révision s’appuie
notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de l’article 8.2.11 et sur l’évolution des
meilleures technologies disponibles.

Sur la base de la révision de l’analyse des risques, l’exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre
de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés.

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie,
participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du
contrôle de l’organisme agréé), sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.



Article 8.1.4. Procédures
Des procédures adaptées à l’exploitation de l’installation sont rédigées pour définir et mettre en oeuvre:

> la méthodologie d’analyse des risques;
> les mesures d’entretien préventif de l’installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-

organismes et en particulier des légionelles;
les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l’installation à l’arrêt;

> les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du
traitement préventif...)

> l’arrêt immédiat de l’installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de
production.

Article 8.1.5. Entretien et surveillance
L’installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement.

L’installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée
avant la remise en service de l’installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé;

> et en tout état de cause au moins une fois par an.

Un plan de surveillance destiné à s’assurer de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection de l’installation est
défini à partir des conclusions de l’analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions
prévues ci-dessus. Ce plan est mis en oeuvre sur la base de procédures formalisées.
L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de
son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur
l’environnement.
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum
mensuelle pendant la période de fonctionnement de l’installation.

Si, pendant une période d’au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à
1 000 unités formant colojies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie
selon la norme NE 190-431 peut être au minimum trimestrielle.

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau,
ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des
prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF 190-431 est de nouveau au minimum
mensuelle.

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de refroidissement où
l’eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l’eau d’appoint.
Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l’exploitant de façon à
faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives.

Article 8.1.6. Résultats de l’analyse des légionelles
L’exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les ensemencements dont les résultats
font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/l soient conservés
pendant 3 mois par le laboratoire.

Article 8.1.7. Prélèvements et analyses supplémentaires
L’inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements
et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que
l’identification génomique des souches prélevées dans l’installation par le Centre national de référence
des légionelles (CNR de Lyon).

L’ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l’exploitant.

Article 8.1.8. Actions à mener si la concentration mesurée .en légionella
specie est supérieure ou égale à 100 000 unités formant
colonies par litre d’eau selon la norme NF T90-431

a) Si les résultats des analyses en légioneNes, selon la norme NE T90-431, réalisées en application de
l’ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionefla specie
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant arrête, dans les meilleurs délais,
l’installation de refroidissement, selon une procédure d’arrêt immédiat qu’il aura préalablement définie, et réalise
la vidange, le nettoyage et la désinfection de l’installation de refroidissement. La procédure d’arrêt immédiat



prendra en compte le maintien de l’outil et les conditions de sécurité de l’installation, et des installations
associées.

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l’exploitant en informe immédiatement l’inspection des
Installations Classées par télécopie avec la mention : « urgent et important, tour aèroréfrigérante, dépassement
du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. »

Ce document précise:
> les coordonnées de l’installation;
> la concentration en légionelles mesurée;
> la date du prélèvement;
> les actions prévues et leurs dates de réalisation.

b) Avant la remise en service de l’installation, l’exploitant procède à une analyse méthodique des risques de
développement des légionelles dans l’installation, telle que prévue à l’article 8.2.3, ou à l’actualisation de l’analyse
existante, en prenant notamment en compte la conception de l’installation, sa conduite, son entretien et son suivi.
Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de
développement des légionelles et de planifier la mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques.
Le plan d’actions correctives ainsi que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet incident sont joints au
carnet de suivi.

L’exploitant met en place les mesures d’amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le
risque. Les modalités de vérification de l’efficacité de ces actions avant et après remise en service de l’installation
sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses micro biologiques.

c) Après remise en service de l’installation, l’exploitant vérifie immédiatement l’efficacité du nettoyage et des
autres mesures prises selon les modalités définies précédemment.

Quarante-huit heures après cette remise en service, l’exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des
légionelles selon la norme NE T90-431.

Dés réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l’incident est transmis à l’inspection des
Installations Classées. L’analyse des risques est jointe au rapport d’incident. Le rapport précise l’ensemble des
mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en oeuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur
calendrier de mise en oeuvre.

U) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous
les quinze jours pendant trois mois.

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur un des
prélèvements prescrits ci-dessus, l’installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l’ensemble des
actions prescrites ci-dessus sont renouvelées.

Article 8.1.9. Action à mener si la concentration mesurée en légionella specie
est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre
d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre
d’eau

Si les résultats d’analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent en
évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NE T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités
formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l’exploitant prend
des dispositions pour nettoyer et désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella
specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau.

La vérification de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF
T90-431 dans les deux semaines consécutives à l’action corrective.

Le traitement et la vérification de l’efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en
Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000
unités formant colonies par litre d’eau.

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies
par litre d’eau, l’exploitant devra procéder à l’actualisation de l’analyse méthodique des risques de développement
des légionelles dans l’installation, prévue à l’article 8.2.3 en prenant notamment en compte la conception de
l’installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L’analyse des risques doit permettre de définir les actions
correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en oeuvre des



moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en
oeuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi.

L’exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l’Inspection
des Installations Classées.

Article 8.I.10. Actions à mener si le résultat de l’analyse selon la norme NF
T90-431 rend impossible la quantification de legionella specie
en raison de la présence d’une flore interférente

Si te résultat de l’analyse selon Ta norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en
raison de la présence d’une flore interférente, l’exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter
l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant
colonies par litre d’eau.

Article 8.1.11. Transmission des résultats des analyses
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l’exploitant à l’inspection
des installations Classées sous forme de bilans annuels.

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur:
> les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000

unités formant colonies par litre d’eau en Legionella specie
> les actions correctives prises ou envisagées;
> les effets mesurés des améliorations réalisées.

Le bilan de l’année N - J est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 30 avril de l’année
N.Contrôle par un organisme tiers.

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l’installation fait l’objet d’un contrôle
par un organisme agréé au titre de l’article R. 512-71 du code de l’environnement.

Pour les installations dont un résultat d’analyses présente un dépassement du seuil de concentration en
légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC Il d’eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les
12 mois qui suivent.

A l’issue de chaque contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l’exploitant de l’installation contrôlée. Ce
rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou
préventives peuvent être mises en oeuvre.

L’exploitant tient le rapport à Ta disposition de l’inspection des Installations Classées.

Article 8.1.12. Protection des personnes
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant met à disposition des personnels intervenant à
l’intérieur ou à proximité de l’installation, et susceptibles d’être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des
équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu’elles existent
(masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger contre l’exposition

> aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes;
> aux produits chimiques.

L’exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d’être exposée aux émissions
d’aérosols.

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l’obligation du port de masque.
Le personnel intervenant sur l’installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des
circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les tégioneltes et de l’importance de
consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie.

L’ensemble des documents justifiant l’information des personnels est tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées et de l’inspection du travail.

Article 8.1.1 3. Qualité de l’eau d’appoint
L’eau d’appoint respecte au niveau du piquage les critères micro biologiques et de matières en suspension
suivants:
> Legionella specie < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée;
> Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes / ml;



> Matières en suspension < 10 mg Il.

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d’appoint fera l’objet d’un traitement permettant l’atteinte des
objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an
dont une pendant la période estivale.

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS
EFFETS

CHAPITRE 9.1 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE
L’AUTO SURVEILLANCE

Article 9.1.1. Auto surveillance des eaux résiduaires

Article 9.1.1.1. Rejet à la station d’épuration de la Sté BONILAIT

La Sté EURIAL tient à la disposition de l’inspection des installations classées un état mensuel relatant pour
chaque semaine le débit journalier relevé et les flux ainsi déterminés pour la DCC, la DBO5, les MEST, l’Azote
global et le Phosphore total.

Dans le cadre du dossier de demande d’autorisation à déposer suivant l’article 1et du présent arrêté la Sté
EURIAL devra, afin de contrÔler la qualité de l’ensemble des effluents industriels sortant de ses ateliers et
orienter vers la filière d’épuration de la Sté BONILAIT, étudier la faisabilité technico-économique de la mise en
place d’une installation d’auto-surveillance (débit et échantillonnage asservi au débit) avec proposition d’un
échéancier de réalisation.

Article 9.1.2. Auto surveillance des eaux pluviales

Les dispositions minimum suivantes sont mises en oeuvre aux points de rejet repérés 2 et 3 à l’art 4.3.5.des eaux
pluviales vers le milieu extérieur:
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Les prélèvements pour analyse se font sur un échantillon moyen journalier représentatif des rejets. Les rejets
sont conformes si les concentrations mesurées respectent les seuils fixés à l’article 4.3.12.

Les résultats des contrôles sont tenus à la disposition de l’inspection des installations Classées

Article 9.1.3. Auto surveillance des déchets

L’exploitant tient à disposition de l’inspection le registre chronologique de suivi des déchets dangereux
conformément aux dispositions de l’arrêté du 7 juillet 2005. Les résultats de surveillance sont présentés selon un
registre ou un modèle établi en accord avec l’inspection des installations classées ou conformément aux
dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets
produits, les quantités et les filières d’élimination retenues.

Les justificatifs d’enlèvement des déchets doivent être conservés dix ans.

Lexploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

Article 9.1.4. Auto surveillance des émissions sonores
La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif
à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de
l’environnement.



L’exploitant fait réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d’émission sonore de son
établissement par une personne ou un organisme qualifié, afin de vérifier le respect des dispositions des articles
6.2.1 et 6.2.2 du présent arrêté. Les emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs
limites d’émergence dans les zones où elle est réglementée.

Les résultats des mesures sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées, avec les
commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.
Le dossier de demande d’autorisation à déposer suivant l’article 1 du présent arrêté devra comporter une
mesure récente des niveaux sonores.

CHAPITRE 9.2 SUIVI DES RESULTATS

Article 9.2.1. Actions correctives

L’exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.1, notamment celles de son
programme d’auto surveillance, les analyse et les interpréte. Il prend le cas échéant les actions correctives
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur
l’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une
dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R .512-8 lI 1er du code
de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en
oeuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en oeuvre, le cas échéant, un
plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

CHAPITRE 10.1 Validité
La présente autorisation devient caduque si l’établissement n’est pas ouvert dans le délai maximum de trois ans à
dater de la notification du présent arrêté, ainsi que dans le cas où l’établissement vient, sauf le cas de force
majeure, à cesser son exploitation pendant deux années consécutives.

Conformément à l’article L.514-6 du Code de l’Environnement celle décision ne peut être déférée qu’au tribunal
administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l’exploitant. Ce délai
commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.

Ce délai, de quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de l’affichage du présent arrêté, est, le cas
échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l’installation.

CHAPITRE 10.2 Publicité de l’arrêté
A la mairie de la commune de BELLEVILLE-SUR-VIE;

- une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée;

- un extrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l’installation est
soumise, est affiché pendant au moins un mois.

L’accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et transmis à la
Préfecture, bureau de l’environnement et du tourisme.

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans tout le département.

CHAPITRE 10.3 Diffusion

Une copie du présent acrété est remise à l’exploitant. Ce document doit en permanence être en sa possession et
pouvoir être présenté à toute réquisition.

L’extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l’établissement par l’exploitant.



CHAPITRE 10.4 Pour application

Le secrétaire général de la Préfecture de la Vendée, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement des Pays de la Loire, les inspecteurs des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, pour information au directeur départemental de
l’équipement et de l’agriculture, à la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, au directeur
départemental des services d’incendie et de secours, au directeur départemental du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle, au chef du service interministériel de défense et de protection civile.

Fait à La ROCHE- SUR- YON, le

Le Préfet,

Pour le

I 6 JUIN 20û9

Arrêté n 09-DRCTA]E/1-3C1 fixant des prescriptions actualisées à la société EURIAL, pour l’exploitation d’une unité de
transformation du lait sur la commune de BELLEVILLE-SUR-VIE et pour l’utilisation d’un ou de captages privés pour
l’alimentation en eau potable dans une entreprise agroalimentaire
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